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Erwägungen
E. 1
Donne acte à l’OFFICE CANTONAL DE L'EMPLOI de ce que la décision litigieuse est annulée.
E. 2
L’y condamne en tant que de besoin.
E. 3
L'invite à traiter l'opposition dans les meilleurs délais.
E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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